
 

 

Me Émilie Chevrier est nommée Avocate au Service de prévention 

 
Me Chevrier a été admise au Barreau du Québec en 2012. Elle a débuté sa 

pratique dans un cabinet privé en droit des assurances et en responsabilité 

professionnelle. Elle a ensuite travaillé dans le domaine de l’éducation juridique 

et rédigé des guides d’information en langage clair. Depuis 2016, elle pratiquait 

en litige civil et familial. Au Fonds d’assurance, elle aura notamment comme 

fonctions de collaborer à la préparation et à la mise en œuvre d’un programme 

structuré de prévention des poursuites en responsabilité professionnelle, de 

publier du contenu et de donner des conférences sur le sujet. 


